
SAVIEZ-VOUS QUE...

L’importation d’aliments 
et de boissons au 
Canada 

Lorsqu’il s’agit de marchandises importées, les produits 
alimentaires et connexes se démarquent par leurs exigences 
uniques. Par exemple, contrairement à d’autres produits, 
les produits alimentaires sont généralement assortis de 
délais de livraison très courts et nécessitent une attention toute 
particulière, et ce, tout au long du processus d’importation. 

Les produits alimentaires doivent non seulement faire l’objet 
des procédures douanières habituelles, mais aussi d’une 
inspection rigoureuse de la part de divers ministères et 
organismes gouvernementaux. Ces mesures supplémentaires 
visent à garantir la salubrité et la qualité des produits 
alimentaires importés.

La banane constitue 

le fruit le plus importé 

au Canada.

L’importation de marchandises à travers 
les frontières internationales ne devrait 
pas être un processus ardu. Pour une 
expérience d’importation sans tracas, 
misez sur la préparation soignée et les 
conseils professionnels de Farrow.



IMPORTATEUR

-  Créer les documents d’expédition

-  Est-ce que vous ou votre fournisseur possédez une
Licence pour la salubrité des aliments émise par l'Agence
canadienne d'inspection des aliments?

 

 FARROW

-  Vérifier l'exactitude de la facture

-
 

Transmettre à l'ACIA et à l'Agence des services frontaliers
du Canada (ASFC) les données relatives à l'entrée, y compris
les données relatives à l'ACIA et à la licence pour la
salubrité des aliments

Agence canadienne d'inspection des aliments (ACIA) 

 
(organisme gouvernemental participant)

- 
 
L'ACIA examine la transaction

Agence des services frontaliers du Canada (ASFC)
 

 
(organisme gouvernemental)

- 

 

L'ASFC accepte ou rejette la demande d'entrée.

 COURTIER / IMPORTATEUR / TRANSPORTEUR

-  Notification à Farrow sous forme d'avis d'acceptation

rejeté

rejeté

approuvé

approuvé

TRANSPORTEUR

-   Créer un numéro de contrôle du fret (NCF) au Canada
par le biais du Système d'examen avant l'arrivée (SEA)
et le transmettre au courtier

- Déterminer le port d'entrée

- Déterminer l'heure d'arrivée prévue

- Déposer l’IPEC et appliquer un numéro de voyage

-  Envoyer tous les renseignements sur
le moyen de transport à Farrow

-  Vos produits sont-ils protégés par cette licence? Elle : 
a. Comprend les données clés sur les documents
 commerciaux

b. Fournit les données ou documents directement au
 courtier ainsi qu’au transporteur

- Ce processus peut prendre de 1 à 3 heures

- Ce processus prend généralement de 1 à 2 heures

-  L'importateur ou le transporteur peut recevoir la notification
grâce au système de suivi du Système d’examen avant l’arrivée
de Farrow

L’importation de produits alimentaires au Canada : Aperçu du processus

Le diagramme suivant résume le processus à suivre pour importer des produits alimentaires et connexes au Canada.

Cette publication ne constitue pas des conseils juridiques ou autres conseils professionnels. Les lecteurs sont invités à communiquer avec leur représentant 
Farrow local pour obtenir des conseils adaptés à leurs besoins. Les informations fournies sont considérées comme exactes au moment de la publication.

Lancez dès aujourd’hui une conversation confidentielle et sans 
risque avec nous.

Pour demander un devis ou pour obtenir des renseignements supplémentaires, veuillez 
communiquer avec :   salesleads@farrow.com | farrow.com
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